
On a parlé aux participants de l’importance de reconnaître l’énormité des problèmes et des enjeux 
auxquels doivent faire face la population et les parties au conflit du Soudan. Les détails sur la mort 
et sur le déplacement de personnes durant le conflit au Soudan dépassent l’imagination et 
soulignent l’urgence d’agir pour concentrer l’attention internationale sur les exigences du 
processus de paix.

Les représentants de la société civile soudanaise ont exprimé leur volonté de ne pas voir abrogé 
•e principe de l’autodétermination, qui représente une préoccupation de premier plan. Les 
participants se sont fait dire que la période intérimaire qui suivrait la fin des hostilités ainsi que le 
référendum sur l'unité ou la séparation constituent des étapes clés pour assurer la paix et son 
maintien, et qu’il faudrait les considérer comme éléments d’un contexte où les normes de la 
démocratie doivent être respectées rigoureusement

On a parlé aux participants de la tradition et de l’expérience des institutions démocratiques 
nationales au Soudan, et ils ont pu acquérir une meilleure compréhension de l’histoire de la 
démocratie et de ses succès dans le pays, remarquant qu’au cours de l’histoire du Soudan depuis 
son indépendance, les forces de la société civile sont parvenues à deux reprises à instaurer des 
périodes de démocratie gouvernementale. On a insisté sur le rôle des femmes dans la vie de ce 
pays, de celui qu’elles occupent dans l’histoire et dans les structures de la société civile ainsi que 
de leur nouveau rôle en tant que femmes en quête de paix - faisant avancer le processus de paix 
par l’entremise de la société civile. On a aussi souligné que les régimes non démocratiques et la 
guerre ont empoisonné le pays, et que les conséquences de la guerre ont laissé au Soudan un 
lourd héritage de destruction, de désarticulation, d’irrégularités relatives au développement et, en 
fait, de sous-développement.

Pour donner lieu à des changements significatifs et positifs au Soudan, certains éléments de la 
société soudanaise ont tenté d’instaurer la paix. Il faut reconnaître le long historique de 
négociation et de dialogue en vue d’un règlement pacifique des problèmes, accompagné d’une 
profonde frustration et du prolongement du conflit armé.

Les participants au forum se sont dits très préoccupés par le fait que le comité de médiation de 
l'IGAD ne réalise pas de progrès suffisants. On a mentionné de nombreux détails du processus 
de l’IGAD ainsi que des idées que les membres de l’IPF devraient prendre en considération au 
cours de leurs discussions sur les prochaines étapes du processus de l’IGAD. Les participants ont 
pu entendre un solide exposé en faveur de l’utilisation du processus de l’IGAD à titre d’initiative 
de médiation principale à l'égard du conflit. Les participants ont entendu de nombreux points de 
vue sur le processus égypto-libyen et on a émis l'opinion qu’il ne devrait exister qu’un seul 
processus sur les plans diplomatique et international.

Le Forum II, tenu à Ottawa du 7 au 9 juin, a réuni des représentants de la société civile du 
Soudan, du Canada, des États-Unis et de l’Europe durant près de trois jours afin d’examiner les 
points de vue sur les nombreuses questions relatives au conflit au Soudan et pour discuter des 
possibilités de renforcer le processus de paix. Les représentants du gouvernement du Canada 
et la communauté diplomatique étaient bienvenus au forum.

On a manifesté des inquiétudes sur le rôle du Canada au sein de l’IPF et sur la récente

4.1 Examen du contexte

4 Forum II - Ottawa

9


